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STANDARD : DECHETS SOLIDES SOULLES AU PLOMB 
 

QUI? QUAND? EQUIPEMENT? SECURITE? 

UTILISATEUR  

MANUTENTIONAIRE 

CONTRACTANT 

AVANT LE DEPART DU 

DECHET 

FUTS HOMOLOGUES 

POUR DECHETS SOLIDES 

FORMATION ADR 

GANTS  

LUNETTES 

CHAUSURES DE 

SECURITE 

 

1) QUOI 

TOUS LES DÉCHETS SOLIDES SOUILLÉS AU PLOMB SONT CONCERNÉS PAR CETTE INSTRUCTION. LES 

TYPES DE DÉCHETS SONT LES CHIFFONS, GANTS, ÉCLATS DE PEINTURES CONTAMINÉS AU PLOMB, 

ETC. 

 

2) QUAND 

AVANT LIVRAISON AU B. 262 

 

3) COMMENT 

PREPARATION 

 

 

   
   

 

 

 

 

 

CHIFFONS, COMBINAISONS ET DES DÉCHETS 

SOLIDES SOUILLÉS AU PLOMB. PAS DE POUDRE. 

DÉCHETS DE SABLAGE ET DÉCHETS DE DÉCAPAGE 

DE PEINTURES CONTENANT DU PLOMB 08.01.17 

(PRÉCISER SUR LE DOC DE SUIVIS PLOMB). PAS DE 

PRESENCE D’AUTRE OBJET 
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DEPENDANT DE LA QUANTITE, LES DECHETS AU PLOMB PEUVENT ETRE EMBALLES DANS DES FUTS 

ET OU BIG BAGS. L’IMPORTANT C’EST DE NE PAS MELANGER LES DEUX TYPES DE DECHETS, C’EST-À-

DIRE LA POUDRE ET LES EPI. 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECLARATION ADR : 

UN3077 MATIERE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

(RAJOUTER LE CONTENU EXACT), 9, III, (-) 

 

DECLARATION OMOD POUR LA POUDRE 

 

 

FUT : 

LES DÉCHETS DOIVENT ÊTRE PLACÉS DANS UN 

EMBALLAGE HOMOLOGUÉ POUR DES SOLIDES 

AVEC UNE SACHE PLASTIQUE.  

 

 

BIG BAG : 

LIVRAISON EN BIG BAG HOMOLOGUE ET SUR 

PALETTE. BIG-BAG AVEC DOUBLE SACHE INTERNE 

ET FERMÉE SUR PALETTE 120X120 )   

 L’EMBALLAGE DOIT PORTER 

LES MARQUES ET 

ÉTIQUETTES NORMÉES : 

 

 
UN 3077 
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DECLARATION OMOD POUR LES CHIFFONS, GANTS ETC 

 

DEMANDE DE TRANSPORT INTERNE – LIVRAISON B.262 

 

 

 

  

 


